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La loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 d’Accélération et de Simplification de l’Action Publique, 

dite loi « ASAP », vise à faciliter l’accès aux services publics en simplifiant certaines démarches et à 

alléger les procédures administratives pour encourager le développement des entreprises.  

L’article 53 de la loi ASAP complète la partie législative du Code de l’environnement en créant 

l’article L.181-28-2. Celui-ci impose désormais aux porteurs de projets éoliens d’adresser le résumé non 

technique de l’étude d’impact aux maires de la commune concernée et des communes limitrophes, au 

moins un mois avant le dépôt de la demande d'autorisation environnementale. 

Cette procédure de consultation préalable des maires a été par la suite complétée par l’article 82 

de la loi « Climat et Résilience » (loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement 

climatique et renforcement de la résilience face à ses effets). Ainsi, le maire de la commune d’implantation 

du projet peut adresser au porteur de projet ses observations sur le projet dans un délai d’un mois à 

compter de l’envoi du résumé et après délibération du conseil municipal. Le porteur de projet doit alors 

apporter une réponse aux observations formulées sous un mois, en indiquant les évolutions du projet qui 

sont proposées pour en tenir compte.  

 

Le rayon d’affichage d’avis d’enquête publique est de 6 km et concerne donc les communes 

suivantes : 

• Aignes • Mauvaisin 

• Ayguesvives • Monestrol 

• Calmont • Montesquieu-Lauragais 

• Cintegabelle • Montgeard 

• Gardouch • Nailloux 

• Gibel • Saint-Léon 

• Lagarde • Seyre 

 

Le résumé non technique de l’étude d’impact a ainsi été transmis aux maires de ces communes 

entre le 22 et le 24 mars 2023. 

 
 

Carte 1 : Périmètre d’affichage de 6 km 
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